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DU 25 '1UILl,E1' 2019 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 20 décembre 

2018 enregistrée à son secrétariat le 21 décembre 2018 sous le 

numéro 2789/468/REC-18, par laquelle monsieur Joseph 

GLELE, demeurant à Cotonou, 03 BP 2217 Jéricho, forme un 

recours contre le préfet du Littoral, monsieur Modeste TOBOULA, 

pour violation des articles 25, 35 et 36 de la Constitution; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que courant mars 2018, la 

Coalition des Défenseurs des Droits humains (CDDH-Bénin), 

association créée le 20 décembre 2017 dont il est l'un des membres 

fondateurs, a introduit, auprès de la préfecture du littoral, un 

dossier d'enregistrement de l'association; que plusieurs mois plus 

tard, aucune suite n'y a été donnée ; que voulant comprendre les 

1 








